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Les AnalysesLes Analyses

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

La construction neuve en Rhône-Alpes

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

Les logements

Les chiffres du deuxième trimestre traduisent une conjoncture
de la construction de logements toujours baissière. Seuls
44 700 appartements ou maisons font l'objet d'une décision
favorable de juillet 2014 à juin 2015, soit 14 % de moins qu'au
cours de la même période de l'année précédente, de juillet
2013 à juin 2014. Les chiffres du second trimestre 2015, en
retrait de 8 % par rapport aux trois mêmes mois de 2014, ne
permettent pas d'espérer une inversion rapide de la
tendance. En année glissante, la baisse est particulièrement
sensible pour les logements collectifs, rubrique intégrant
également les logements en résidence (-18 %). L'individuel
pur se replie de 10 %, en revanche l'individuel groupé se
redresse de 2 %. Cette tendance globalement à la baisse
affecte tout particulièrement l'Isère et la Savoie. La
diminution des autorisations observée en Rhône-Alpes est
plus importante que celle de l'ensemble de la France
métropolitaine, s'établissant à -5 %.

Les mises en chantier de logements ne sont pas mieux
orientées que les autorisations. 44 100 logements sont
commencés au cours de la dernière année glissante, en baisse
de 5 % par rapport à la même période de 2014. D'avril à juin,
la tendance est également au repli (-8 %) en comparaison de
la même période de 2014. C'est pour les maisons que la
baisse des constructions est la plus marquée, -12 % en
individuel pur, -8 % en collectif. Le repli des mises en chantier
d'appartements reste contenu, à -2 %. La situation est très
variable selon les départements. Les mises en chantier se
réduisent dans la Drôme, la Loire, le Rhône, la Savoie, mais
connaissent une progression significative en Isère et dans la
Métropole lyonnaise. Globalement, le repli des mises en
chantier observé en Rhône-Alpes est d'une ampleur similaire
à celui qui affecte l'ensemble de l'Hexagone (-6 %).

2 trimestre 2015ème

La construction neuve de logements La construction neuve de locaux
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En milliers de m² de surface de plancher en date de prise en compte

Données annuelles glissantes Rhône-Alpes actualisées 2 trimestre 2015ème
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en nombre de logements, estimation date réelle

données annuelles glissantes Rhône-Alpes actualisées 2 trimestre 2015ème

Nouvelle baisse de la construction de logements et de locaux d'activité

En repli significatif dans le résidentiel, les chantiers de construction neuve accusent une baisse particulièrement
prononcée pour les locaux d'activité. Et sur ces deux segments, le niveau des autorisations délivrées au cours des
derniers mois ne permet pas d'imaginer un retournement rapide de la conjoncture.
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Les locaux

La construction neuve de locaux non résidentiels est également
orientée à la baisse. 3 430 000 m² de plancher font l'objet d'une
décision favorable de juillet 2014 à juin 2015, en diminution de
9 % par rapport à la même période de 2014. Du deuxième
trimestre 2014 au deuxième trimestre 2015, la tendance est
également baissière, à -6 %. En année glissante, le repli est
particulièrement sensible pour les surfaces commerciales, alors
que les mètres carrés autorisés destinés à l'industrie progressent.
Sur un an, la baisse des surfaces autorisées est très sensible dans
l'Ain et les deux Savoie, alors que ces dernières progressent dans
la Drôme et la Métropole Lyonnaise. Rhône-Alpes résiste mieux
que la plupart des autres régions à l'érosion des autorisations de
locaux, l'évolution dans l'ensemble de l'Hexagone s'établissant à
-12 %.

Les mises en chantier de surfaces d'activité sont également
orientées à la baisse. 2 150 000 m² de locaux sont commencés au
cours de la dernière année glissante, soit 13 % de moins qu'au
cours de la même période de 2014. Les chiffres des trois derniers
mois sont toutefois bien orientés, avec une hausse de 4 % par
rapport au deuxième trimestre 2014. En année glissante, les
mises en chantier sont en repli dans l'hôtellerie, l'artisanat ou
l'agriculture, alors qu'elles augmentent dans l'industrie et
l'entreposage.

La baisse des mises en chantier de locaux est particulièrement
marquée dans la Loire et la Haute-Savoie, alors que les surfaces
d'activité commencées progressent en Ardèche. Le repli observé
en Rhône-Alpes est un peu plus marqué que celui qui affecte
l'ensemble de l'Hexagone (-10 %).

La construction neuve de logements selon le type

La construction neuve de logements par département
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Pour en savoir plus
Données régionales DREAL sous

Données nationales SOeS sous

- Cahiers statistiques n°12, la construction neuve en Rhône-Alpes, 2 trimestre 2015

- Bases de données territoriales

Série Chiffres et statistiques :

- N°660, juillet 2015, Construction de logements : Résultats à fin juin 2015 (France entière)

- N°661, juillet 2015, Construction de locaux: Résultats à fin (France entière)

ème

juin 2015

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/construction-r45.html

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/logement-construction/i/construction.html
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La construction neuve de locaux selon le type

La construction neuve de locaux par département

Source :SOeS-DREAL, Sit@del2
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actualisées 2 trimestre 2015ème

Source : SOeS-DREAL, Sit@del 2

Fond IGN BDCARTO

Données annuelles glissantes

actualisées 2 trimestre 2015ème

Note explicative
Les chiffres publiés dans ce document sont issus de la base de données Sit@del2, qui rassemble les informations relatives aux
autorisations de construire (permis délivrés) et aux mises en chantier (permis commencés) transmises par les directions
départementales des territoires (DDT) et par les communes instructrices au service de l’observation et des statistiques (SOeS) du
ministère en charge de l’Ecologie et du Développement Durable. Les séries : "dates réelles", rattachant l'autorisation ou la mise en
chantier à la période où elle s'est effectivement produite ; et "dates de prise en compte", comptabilisant les événements au mois de
leur enregistrement dans le système d'information du SOeS, se complètent d'un nouveau calcul dit "estimation date réelle".

Si les chiffres "date réelle" et "date de prise en compte" sont essentiellement basés sur les remontées des DDT et centres instructeurs,
la série "estimation date réelle", constituée par modélisation, a vocation au mois le mois à intégrer les informations échappant au
circuit de collecte proprement dit tout en rattachant tout événement à sa date de mise en œuvre.

Le suivi de la conjoncture de la construction de logements est désormais basé sur les "estimations date réelle" au niveau des
départements (dans leur configuration antérieure à la loi du 27 janvier 2014) ainsi que pour les régions et la France. En infra-
départemental et pour le suivi des surfaces de plancher des locaux non résidentiels, seules les dates de prise en compte sont
disponibles.

Le descriptif de la méthode "estimation date réelle" est disponible sur le site du SOeS http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr, rubrique : Logement – Construction > Construction > Logements.

Evolution annuelle des mises en chantier de logements

par EPCI en Rhône-Alpes

En % en date de prise en compte

En % en date de prise en compte


